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Principales recommandations et 

messages 

1. Intégrer l'engagement en faveur des collectivités locales et 
régionales pour un impact cohérent des politiques de l'UE 

 
2. Mettre en place un cadre de consultation structuré pour les 

collectivités locales et régionales dans le cadre des 
politiques de l'UE 

 
3. Assurer que les évaluations d'impact sur le territoire et la 

gouvernance constituent un élément central de la législation 
de l'UE 

 
4. Renforcer la reconnaissance politique et le rôle des 

collectivités locales et régionales dans le processus 
décisionnel de l'UE 
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Contexte 

Local and Regional Governments (LRGs) are uniquely positioned to improve the success of EU 
policies by addressing territorial diversity, engaging citizens and ensuring coordinated 
implementation. The evolving Better Regulation framework has created opportunities for local and 
regional governments to contribute more meaningfully to EU policy processes. Amid economic and 
geopolitical uncertainty, revitalising Europe's competitiveness has become a top priority.  However, 
LRG participation in policy design and implementation remains inconsistent despite their crucial 
role in tackling Europe’s challenges.  

The European Commission’s Communication from earlier this year on implementation and 
simplification highlights the need for stronger LRG engagement. Now is the time to strengthen their 
role in policy design and implementation. LRGs implement over 70 per cent of EU policies and CEMR 
is committed to building on the current momentum to ensure LRGs are recognised as key players in 
delivering effective, future-proof policies. 

 

Renforcer les capacités des collectivités régionales et 

locales pour une mise en œuvre plus efficace des 

politiques 

Dans sa communication intitule e « Une strate gie pour la compe titivite  de l'UE », la Commission 
europe enne de finit une orientation strate gique pour les cinq prochaines anne es et pre sente les 
actions prioritaires visant a  redynamiser l'e conomie europe enne. Les collectivite s re gionales et 
locales ont un ro le crucial a  jouer dans cet effort, compte tenu de leur contribution inde niable au 
financement des investissements publics et de leur responsabilite  dans la mise en œuvre des 
politiques relevant de leur compe tence. 

Les expe riences re centes lie es a  la De cennie nume rique et au Pacte vert ont mis en e vidence les de fis 
conside rables auxquels sont confronte es les collectivite s locales et re gionales dans la mise en œuvre 
de ces ensembles de mesures complexes. La superposition des re gles a  plusieurs niveaux de 
gouvernance a accru la complexite  et entrave  l'efficacite  de l'exe cution. La publication du CCRE 
intitule e « La transition verte locale » illustre ces difficulte s, auxquelles les collectivite s locales et 
re gionales sont fre quemment confronte es dans leur ro le crucial de mise en œuvre du Pacte vert. Une 
tendance notable dans l'e laboration des politiques de l'UE est l'introduction de vastes paquets 
le gislatifs comportant de nombreuses interconnexions entre les diffe rentes propositions. Cependant, 
au cours des ne gociations, ces propositions sont souvent fragmente es en accords tripartites 
distincts, ce qui entraî ne des incohe rences, des de lais de mise en œuvre variables et un partage des 
responsabilite s entre diffe rents services publics. 

Pour reme dier aux lacunes ou aux ambiguî te s, la Commission europe enne publie fre quemment des 
documents d'orientation pendant la phase de mise en œuvre. Bien que destine s a  clarifier les choses, 
ces documents ajoutent a  la complexite  et font perdre un temps pre cieux qui pourrait e tre consacre  
a  la mise en œuvre. Les exigences matie re de marche s publics, qui ont e te  disperse es dans de 
nombreuses directives et re glements sectoriels, cre ant ainsi une confusion et une charge 
administrative, en sont un exemple. De me me, les obligations relatives a  la re novation des ba timents 

https://commission.europa.eu/document/download/8556fc33-48a3-4a96-94e8-8ecacef1ea18_en?filename=250201_Simplification_Communication_en.pdf
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publics ont e te  re parties entre la directive sur l'efficacite  e nerge tique (EED), la directive sur les 
e nergies renouvelables (RED) et la directive sur la performance e nerge tique des ba timents (EPBD), 
ce qui complique encore la mise en conformite  pour les collectivite s locales et re gionales. 

Pour que les collectivite s re gionales et locales puissent mettre en œuvre efficacement la le gislation 
de l'UE sur le terrain, il est ne cessaire d'adopter une approche plus cohe rente, rationalise e et 
coordonne e afin de re duire la fragmentation et de garantir une plus grande clarte  des exigences 
le gislatives. 

 

Réformer la gouvernance à plusieurs niveaux dans 

un contexte politique en mutation 

La Commission europe enne a identifie , entre autres, deux facteurs horizontaux essentiels pour 
renforcer la compe titivite  dans tous les secteurs: 

1. Rationaliser l'environnement re glementaire de l'UE: ame liorer l'efficacite , la flexibilite  et 
la mise en œuvre 

La Commission europe enne fait part de son intention de soumettre l'ensemble de l'acquis 
communautaire a  des tests de re silience au cours de son mandat, en mettant davantage l'accent sur 
la mise en œuvre, un aspect crucial qui a souvent e te  ne glige  dans le cycle politique. Ces examens de 
la mise en œuvre doivent garantir une plus grande clarte , une meilleure cohe rence et un caracte re 
plus pratique. En outre, la simplification devrait re duire les formalite s administratives, les 
obligations en matie re de rapports et les cou ts administratifs re currents, ce qui alle gera la charge 
qui pe se sur les collectivite s locales et re gionales ainsi que sur les entreprises. 

Nous accueillons favorablement l'engagement de la Commission en faveur d'une re glementation plus 
simple et plus efficace. Toutefois, afin de garantir que la le gislation nouvelle et existante fonctionne 
efficacement au niveau local, il est essentiel d'inte grer plus syste matiquement les e valuations 
d'impact territorial, les contro les de compatibilite  avec les zones rurales et les e valuations d'impact 
urbain dans le processus le gislatif. Ces outils existent de ja  et les collectivite s re gionales et locales, 
gra ce a  leur connaissance approfondie du terrain et a  leur acce s a  des donne es en temps re el, sont 
bien place es pour aider la Commission a  affiner ses politiques en fonction des re alite s pratiques.   

2. Mieux coordonner les politiques – renforcer la cohe rence entre les niveaux europe en, 
national et local 

Le regain d'inte re t de la Commission europe enne pour les dialogues sur la mise en œuvre, la 
participation des parties prenantes, les ve rifications sur le terrain et les rapports annuels offre aux 
collectivite s locales et re gionales des occasions concre tes de plaider en faveur d'une meilleure prise 
en compte des conside rations territoriales dans l'e laboration des politiques de l'UE. En s'appuyant 
sur leur connaissance du terrain, les collectivite s locales et re gionales peuvent mettre en e vidence 
les diffe rences d'impact de la le gislation sectorielle de l'UE selon les re gions et veiller a  ce que les 
de fis lie s a  la mise en œuvre soient releve s a  un stade pre coce. 

La Commission a annonce  son intention d'engager des dialogues sur la mise en œuvre avec le Conseil 
des ministres et le Parlement europe en afin d'examiner l'efficacite  de la le gislation. 
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Ces dialogues semestriels devraient de buter de s que possible, en attribuant aux collectivite s locales 
et re gionales un ro le clair dans l'e valuation de la faisabilite  concre te et de l'alignement entre les 
diffe rents niveaux de gouvernance. 

 

 

En inte grant des me canismes de coordination structure s, l'UE peut garantir une meilleure mise en 
œuvre, une re duction des inefficacite s et un impact plus fort des politiques. Les collectivite s 
re gionales et locales sont pre tes a  apporter leur expertise afin de garantir que les politiques soient 
non seulement bien conçues, mais aussi efficacement mises en œuvre, maximisant ainsi les 
avantages pour les communaute s locales et l'UE dans son ensemble. 

 

Opportunités pour les collectivités locales et 

régionales 

La Commission europe enne est de sormais bien avance e dans son mandat, et la mise en œuvre 
effective est devenue une priorite  centrale dans l'e laboration des politiques de l'UE. La Commission 
organisera au moins deux dialogues sur la mise en œuvre, paralle lement a  ses obligations en matie re 
de rapports, ce qui constituera une occasion unique pour les collectivite s re gionales et locales de 
promouvoir une participation significative. La communication sur la mise en œuvre et la 
simplification souligne la ne cessite  pour tous les niveaux de gouvernement de travailler ensemble 
afin de relever les de fis de la compe titivite  europe enne, en renforçant la gouvernance a  plusieurs 
niveaux et la subsidiarite . 

Afin d’ame liorer la coordination, l’Union europe enne devrait: 

• Veiller a  ce que les collectivités régionales et locales soient systématiquement 

associées aux premie res phases d'e valuation des directives, des re glements et des 

contro les d'ade quation. 

• Aligner les instruments de financement de l'UE sur les besoins locaux afin de 

renforcer l'impact des politiques 

• Améliorer la coordination entre les différents niveaux dans des domaines cle s, en 

particulier la transition e cologique et nume rique, ou  la mise en œuvre rele ve en 

grande partie des collectivite s locales 
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Le CCRE et ses membres s'engagent a  saisir cette dynamique pour ame liorer la conception et la mise 
en œuvre des politiques et approfondir notre engagement aupre s des de cisionnaires politiques 
europe ens. En tant que partenaires essentiels, les collectivite s re gionales et locales permettent de 
combler le fosse  entre ambition et re alite , en veillant a  ce que les politiques soient re alisables, 
efficaces et adapte es aux besoins territoriaux. 

 

La voie à suivre : les propositions du CCRE 

Le CCRE a toujours de fendu la gouvernance en partenariat, reconnaissant le ro le essentiel que 
chaque niveau de gouvernement joue dans l'e laboration et la mise en œuvre des politiques. En 
donnant suite aux recommandations du CCRE, les collectivite s re gionales et locales visent a  garantir 
que les politiques de l'UE ne se limitent pas a  renforcer la compe titivite  de l'Europe, un objectif cle  
du mandat actuel. Ces politiques doivent e galement e tre ge rables, e quitables et mises en œuvre 
efficacement sur le terrain, afin de favoriser des re sultats positifs au niveau local. Pour l'avenir, le 
CCRE s'engage a  collaborer avec les de cideurs politiques afin que ces discussions continuent 
d'e clairer et d'influencer les travaux de la Commission au cours de son prochain mandat. 

C’est pourquoi le CCRE demande: 

• Des méthodologies adaptées afin que les politiques de l'UE refle tent la diversite  

territoriale, l'ame nagement du territoire et les structures de gouvernance. 

• Une plus grande flexibilité dans la mise en œuvre des politiques, en tenant 

compte des disparite s re gionales et des besoins spe cifiques a  chaque secteur. 

• Des efforts de simplification pour relever les de fis auxquels sont confronte es les 

collectivite s re gionales et locales, et pas uniquement ceux des entreprises. 
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Principales recommandations et messages 

1. Intégrer l'engagement en faveur des collectivités locales et régionales pour un 
impact cohérent des politiques de l'UE 

• Créer un groupe consultatif permanant sur les collectivite s locales et 
re gionales au sein du Secre tariat ge ne ral de la Commission europe enne afin de 
fournir des orientations structure es a  toutes les DG et de garantir que les 
perspectives des collectivite s locales et re gionales soient syste matiquement 
inte gre es dans l'e laboration des politiques de l'UE. Ce groupe consultatif 
devrait comprendre des repre sentants de divers gouvernements 
infranationaux de tous les E tats membres. 

• Etablir un me canisme de liaison avec les collectivite s locales et re gionales au 
sein du Parlement europe en, sous l'e gide de la commission REGI ou ECON, afin 
de faciliter une collaboration structure e entre les de pute s europe ens et les 
collectivite s locales et re gionales. 

• Mandater les gouvernements infranationaux pour valider les 
recommandations en matie re d'investissement et de re forme (par exemple, le 
semestre europe en, le Conseil « Compe titivite  » et la Facilite  pour la Reprise et 
la Re silience) afin de garantir leur faisabilite  et leur pertinence au niveau local. 

• Élargir le soutien de l'UE aux initiatives mene es par les collectivite s re gionales 
et locales a  travers un financement de die  et une plateforme plus large que le 
Comite  des re gions. 
 

2. Mettre en place un cadre de consultation structuré pour les collectivités locales et 
régionales dans le cadre des politiques de l'UE 

• Créer une consultation semestrielle structure e avec les collectivite s re gionales 
et locales dans le cadre des dialogues de mise en œuvre et garantir la 
participation des collectivite s re gionales et locales aux e valuations de 
l'ade quation re glementaire et de la subsidiarite . 

• Élaborer un cadre de consultation juridiquement contraignant inspire  des 
meilleures pratiques des E tats membres ou  les collectivite s locales et 
re gionales contribuent efficacement a  la mise en œuvre des politiques. 

• Intégrer les contributions des collectivite s re gionales et locales dans 
l'Enque te Annuelle sur la Croissance Durable et dans les rapports nationaux 
du semestre europe en, en faisant de leur apport un e le ment obligatoire du 
processus. 
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3. Assurer que les évaluations d'impact sur le territoire et la gouvernance constituent 
un élément central de la législation de l'UE 

• Appliquer de manie re cohe rente les e valuations d'impact territorial (EIT) 
dans l'e laboration des politiques de l'UE afin de reme dier aux disparite s 
re gionales et aux difficulte s de mise en œuvre. 

• Étendre les EIT aux e valuations d'impact territorial et de gouvernance afin de 
de terminer le niveau de gouvernement approprie  pour la mise en œuvre dans 
chaque E tat membre. 

• Élaborer des me thodologies pour garantir que les politiques de l'UE refle tent 
la diversite  territoriale, l'ame nagement du territoire et les structures de 
gouvernance. 

• S’appuyer sur les meilleures pratiques, telles que l'Agenda Urbain pour l'UE, 
afin de renforcer la prise en compte des conside rations territoriales dans 
l'e laboration des politiques. 

• Améliorer la collecte de donne es et les e valuations d'impact re gionaux afin de 
soutenir l'e laboration de politiques fonde es sur des donne es probantes a  tous 
les niveaux. 
 

4. Renforcer la reconnaissance politique et le rôle des collectivités locales et 
régionales dans le processus décisionnel de l'UE 

• Reconnaître les collectivite s re gionales et locales comme des partenaires a  
e galite  dans les processus le gislatifs de l'UE, par exemple en les invitant a  
participer aux groupes d'experts pertinents de la Commission. 

• Mettre en place des instances de consultation de die es aux gouvernements 
infranationaux, afin de garantir que leurs contributions soient du ment prises 
en conside ration dans les re visions re glementaires. 

• Faciliter aux collectivite s locales et re gionales de pre senter des e tudes de cas 
convaincantes de montrant comment leur implication ame liore la mise en 
œuvre des politiques. 

• Collaborer avec les collectivite s re gionales et locales afin d'ame liorer les 
pratiques en matie re d'ame lioration de la re glementation et de renforcer 
l'engagement des citoyens au niveau local. 

 
 
 
 
 
 
4. Enhance LRGs’ political recognition and role in EU decision-making 

• Recognise LRGs as equal governance partners in EU regulatory processes, for example 
taking part in relevant Commission expert groups.  

• Establish dedicated consultation windows for subnational governments, ensuring that 

their contributions are properly considered in regulatory reviews.  

• Enable LRGs to present strong case studies demonstrating how their involvement 
improves policy implementation.  

• Collaborate with LRGs to enhance Better Regulation practices and strengthen citizen 

engagement at the local level.  
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Contact 
Carol Thomas 

Senior Adviser – Governance and Institutional Relations 

Square de Meeu s, 1 

Brussels, 1000 

Tel. +32 2 500 05 36 

carol.thomas@ccre-cemr.org 
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